	LES SOIGNANTS EN 

SOINS PALLIATIFS
	
	LE PATIENT ET 
        SON ENTOURAGE

	
	LES BÉNÉVOLES
D’ACCOMPAGNEMENT

EN SOINS PALLIATIFS


	Les Soins Palliatifs sont des soins actifs, réalisés par une équipe pluridisciplinaire, dans une approche globale de la personne atteinte d’une maladie grave, évolutive ou terminale.
Leurs objectifs sont de soulager les douleurs physiques et de prendre en compte la souffrance psychologique, sociale, spirituelle et existentielle.

Des professionnels de santé, avec des  disciplines différentes, dispensent ces soins en complémentarité et avec le même objectif.
Tout est mis en œuvre pour assurer à la personne malade le meilleur confort possible, dans le respect de sa vigilance, de sa cohérence, de ses attentes et besoins, par respect du principe d’autonomie.

La présence et le respect fondent l’éthique du soin et de l’accompagnement de la personne relevant de Soins Palliatifs.


	
	Le concept des Soins Palliatifs s’adresse au malade, à sa famille et à ses proches. 

Il garantit au patient :

· une prise en charge en accord avec ses attentes et besoins,
· un accueil de qualité, des traitements et des soins, dans une structure hospitalière ou extrahospitalière,
· une information accessible et loyale,
· une   participation  aux  choix thérapeutiques qui le concernent, avec son consentement libre et éclairé, 
· le respect, lors des soins, de son intimité, de sa vie privée, de ses croyances et de la confidentialité des informations le concernant,

· et un soutien à l’entourage.
.
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	L’association  regroupe  des professionnels de la santé, des bénévoles d’accompa-gnement et des citoyens, en particulier des familles de patients.
 Elle a pour but : 

· de promouvoir l'accès aux Soins Palliatifs,
· d’améliorer   l'accueil   et   les   conditions d'hébergement du patient et de ses proches, au sein de l'unité d’hospitalisation,
· de soutenir et participer au développement de la recherche médicale en Soins Palliatifs,
· d’encourager la réflexion éthique et la formation du personnel, 
· de diffuser la culture palliative à tous les lieux de soins (établissements médico- sociaux, domicile …),
· de sensibiliser et informer les concitoyens sur la démarche palliative. 

Les personnes désirant adhérer

ou soutenir  l’A.D.A.S.P. par 

un don peuvent se renseigner 

au siège de l’association.
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La Charte



Le bénévole d’accompagnement fait partie de l’équipe interdisciplinaire de l’Unité de Soins Palliatifs et participe aux mêmes objectifs.

Par sa présence auprès des malades et de leurs proches, il contribue à améliorer la qualité de vie.



Le bénévole :

a suivi une formation sur le thème des soins palliatifs,

est membre de l’association Dôme Accompa-gnement Soins Palliatifs qui garantit l’éthique de son engagement,

est disponible et à l’écoute,

est capable de travailler en équipe,

est présent mais s’efface devant la famille, les proches du malade, sans en prendre la place,

est discret, en attitude de respect et reçoit la parole du malade ou de ses proches sans l’interpréter,

est tenu au secret professionnel (article 226-13 du Code pénal),

s’interdit toute pratique médicale ou para-médicale,

ne cherche pas à imposer ses convictions philosophiques, religieuses, culturelles ou politiques,

est régulier dans ses accompagnements.



   Dans la charte internationale du volontariat :



"le bénévole est celui qui s’engage de son

 plein gré, d’une manière désintéressée  au service de la communauté".









L'accès aux Soins Palliatifs, ainsi que l'accompagnement, constituent des droits pour la personne dont l'état les requiert. Ils sont définis par la loi comme des soins actifs et continus, dispensés par une équipe inter-disciplinaire et visent à soulager la douleur, apaiser la souffrance, sauvegarder la dignité de la personne malade et soutenir son entourage (article L 1110-10 du code de la santé publique).







Les bénévoles d’accompagnement, formés, peuvent, sans interférer avec la pratique des soins médicaux, apporter leur concours à l'équipe de soins, avec l'accord de la personne malade ou de ses proches.





Toute personne malade a le droit d'être informée sur son état de santé, notamment sur les actes de soins proposés et les conséquences de ses choix. Ces actes ne doivent pas être poursuivis par une obstination déraisonnable.





La décision d'arrêt ou limitation des traitements est prise avec la personne malade. Si celle-ci est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin doit tenir compte des directives anticipées. En leur absence, nous respectons la procédure collégiale après avis de la personne de confiance, de la famille ou à défaut des proches. 





Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle serait un jour hors d'état d'exprimer sa volonté. Ces directives anticipées indiquent les souhaits de la personne relatifs à sa fin de vie.









